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c) Mettre à la disposition d’un Etat partie ou d’un Etat
membre qui requiert une assistance en cas d’accident
nucléaire ou de situation d’urgence radiologique des
ressources appropriées allouées en vue d’effectuer une
évaluation initiale de l’accident ou de la situation
d’urgence,

d) Proposer ses bons offices aux Etats parties et aux
Etats membres en cas d’accident nucléaire ou de situation
d’urgence radiologique,

e) Etablir et maintenir la liaison avec les organisations
internationales pertinentes en vue d’obtenir et d’échanger
les informations et les données pertinentes, et fournir une
liste de ces organisations aux Etats parties, aux Etats
membres et aux organisations précitées.

Article 6

Confidentialité et déclarations publiques

1. L’Etat qui requiert l’assistance et la partie qui fournit
l’assistance préservent la confidentialité des informations
confidentielles auxquelles l’un ou l’autre ont accès à
l’occasion de l’assistance en cas d’accident nucléaire ou
de situation d’urgence radiologique. Ces informations sont
utilisées exclusivement aux fins de l’assistance convenue.

2. La partie qui fournit l’assistance fait de son mieux
pour se concerter avec l’Etat qui requiert l’assistance
avant de rendre publiques des informations sur
l’assistance fournie à l’occasion d’un accident nucléaire
ou d’une situation d’urgence radiologique.

Article 7

Remboursement des frais

1. Une partie qui fournit une assistance peut offrir
celle-ci gratuitement à l’Etat qui requiert l’assistance.
Lorsqu’elle examine si elle doit offrir l’assistance sur une
telle base la partie qui fournit l’assistance tient compte :

a) de la nature de l’accident nucléaire ou de la situation
d’urgence radiologique ;

b) du lieu d’origine de l’accident nucléaire ou de la
situation d’urgence radiologique ;

c) des besoins des pays en développement ;

d) des besoins particuliers des pays n’ayant pas
d’installations nucléaires ;

e) d’autres facteurs pertinents.

2. Lorsque l’assistance est fournie entièrement ou
partiellement à titre remboursable, l’Etat qui requiert
l’assistance rembourse à la partie qui fournit l’assistance
les frais encourus pour les services rendus par des
personnes ou organisations agissant pour son compte, et
tous les frais ayant trait à l’assistance dans la mesure où
ces frais ne sont pas payés directement par l’Etat qui
requiert l’assistance. Sauf s’il en est convenu autrement, le
remboursement est effectué rapidement après que la partie
qui fournit l’assistance en ait fait la demande à l’Etat qui
requiert l’assistance et, en ce qui concerne les frais autres
que les frais locaux, peut être transféré librement.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, la partie
qui fournit l’assistance peut, à tout moment, renoncer au
remboursement ou en accepter l’ajournement, en tout ou
en partie. Lorsqu’elles envisagent cette renonciation ou
cet ajournement, les parties qui fournissent l’assistance
tiennent dûment compte des besoins des pays en
développement.

Article 8

Privilèges, immunités et facilités

1. L’Etat qui requiert l’assistance accorde au personnel
de la partie qui fournit l’assistance et au personnel
agissant pour son compte les privilèges, immunités et
facilités nécessaires pour assurer l’exercice de leurs
fonctions d’assistance.

2. L’Etat qui requiert l’assistance accorde les privilèges
et immunités ci-après au personnel de la partie qui fournit
l’assistance ou au personnel agissant pour son compte qui
a été dûment notifié à l’Etat qui requiert l’assistance et
accepté par lui :

a) l’immunité d’arrestation, de détention et de
juridiction, y compris la juridiction pénale, civile et
administrative de l’Etat qui requiert l’assistance, pour les
actes ou omissions dans l’exercice de ses fonctions ;

b) l’exemption d’impôts, de droits ou d’autres taxes, à
l’exception de ceux qui sont normalement compris dans le
prix des marchandises ou acquittés pour des services
rendus, en ce qui concerne l’accomplissement de ses
fonctions d’assistance.

3. L’Etat qui requiert l’assistance :

a) accorde à la partie qui fournit l’assistance
l’exemption d’impôts, de droits ou d’autres taxes sur le
matériel et les biens qui, aux fins de l’assistance, sont
introduits sur le territoire de l’Etat qui requiert l’assistance
par la partie qui fournit l’assistance ;

b) accorde l’immunité de saisie, de saisie-arrêt ou de
réquisition de ce matériel et de ces biens.

4. L’Etat qui requiert l’assistance garantit la
réexpédition de ce matériel et de ces biens. A la demande
de la partie qui fournit l’assistance, l’Etat qui requiert
l’assistance prend, dans la mesure de ses moyens, des
dispositions en vue de la décontamination nécessaire du
matériel réutilisable ayant servi à l’assistance, avant sa
réexpédition.

5. L'Etat qui requiert l’assistance facilite l’entrée et le
séjour sur son territoire national, ainsi que la sortie de son
territoire national, au personnel qui a fait l’objet de la
notification visée au paragraphe 2, ainsi qu’au matériel et
aux biens nécessaires pour l’assistance.

6. Aucune disposition du présent article n’oblige l’Etat
qui requiert l’assistance à accorder à ses ressortissants ou
à ses résidents, les privilèges et immunités prévus dans les
paragraphes précédents.

7. Sans préjudice des privilèges et immunités, tous les
bénéficiaires de ces privilèges et immunités, aux termes
du présent article, sont tenus de respecter les lois et
règlements de l’Etat qui requiert l’assistance. Ils sont aussi
tenus de ne pas s’immiscer dans les affaires intérieures de
l’Etat qui requiert l’assistance.


